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ALGERIE

Expériences entre partenaires socioprofessionnels  dans le 
d i d l f i d i ldomaine de la formation des apiculteurs

« région de la Mitidja »

les différents acteurs concernés par le développement de la
filière apicole travaillent en synergie dans le cadre desfilière apicole, travaillent en synergie dans le cadre des
programmes de développement et de la formation.
Entreprennent dans le cadre de leur conventions les échanges
d’expériences pratiques et techniques, dans le domaine de la
formation.
M tt t l h i t té i lMettent en commun les moyens humain et matériel pour
concrétiser leurs objectifs de formation et de suivi,
Les pouvoirs publics mettent en place plusieurs instrumentsLes pouvoirs publics mettent en place plusieurs instruments
pour le financement des programmes de développement de
l’apiculture.
La lois en vigueur permet aux producteurs de s’organiser en
associations et en coopératives .



Liens entre les différents intervenants permettant 
le transfert du savoir et du savoir faire 

Mi i tè d• Ministère de 
l’Agriculture(CFVA)

• Ministère de la formation 
professionnelle(INFSP)

• ADAM

• CASSA

• CAW p (

Profession
Institutions 
publics

Ministère 

• Les Universités• ADAPI France

de la 
recherche 
scientifique

Etranger

• L’INRAA• APIS Italie

• Union des apiculteurs Arabes

• Union des Apiculteurs 
MéditerranéensMéditerranéens

CONSEPTION DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE FORMATION
PARTENARIAT ENTRE: LA CASSA‐CFVA‐ADAMBPARTENARIAT ENTRE: LA CASSA CFVA ADAMB

CASSA C t ib d l i ti ( ll dCASSA: Contribue par des moyens logistiques (salle de cours‐
rucher école‐formateurs). Organise les stages, élabore les
programmes de formationsprogrammes de formations.
CFVA:Met en place une grande partie de la logistique (transport –
hébergement‐repas‐indemnité des formateurs‐rucher école‐aide
à l’informatisation des stages). Apporte son expertise et valide les
programmes des stages.
ADAMB l f i l t t l i t i f iADAMB: les professionnels apportent leur savoir et savoir faire
dans le domaine de la formation en apiculture. Ils constituent la
cheville ouvrière de l’action de formations Contribuent à l’accueilcheville ouvrière de l action de formations. Contribuent à l accueil
des stagiaires et à la réalisation des programmes de formations.



Objectifs

1 Soutenir et participer à l’effort de développement de

j

1. Soutenir et participer à l effort de développement de
l’apiculture déployé par l’Etat , par des actions dans le
domaine de la formation , la vulgarisation et le suivi,

2. Insertion des jeunes chômeurs dans le métier d’apiculture ,

3. Améliorer la production et la productivité du miel, chez les
apiculteurs,apiculteurs,

4. Professionnaliser et organiser les apiculteurs dans une
filière apicole forte,



5. Valoriser, promouvoir et commercialiser les miels des
différents terroirs Algériens et organiser des groupement
à l’à l’export.

6. Apporter les compétences techniques indispensables aux
apiculteurs afin de leur permettre d’être autonomes dansapiculteurs afin de leur permettre d être autonomes dans
leur activité apicole.

7. Impliquer les stagiaires dans la vie professionnelle de la
filière apicole par le contact d’apiculteurs professionnels
en activité.

8 A f i lifi à8. Apporter une formation qualifiante, pour permettre à
l’apiculteur d’ ouvrir droit à des aides de l’Etat.

9 Favoriser la formation où la pratique est au cœur des9. Favoriser la formation où la pratique est au cœur des
enseignements avec des professionnels.

Bilan et Analyse
éannées: 2009, 2010 
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RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONS

Pour le renforcement des capacités des producteurs dans leurs actions 
de formationde formation

Impliquer la profession à: l’élaboration de référentiels et à l’évaluations 
d d t ll b ti d i tit ti blides programmes de stages en collaboration des institutions publics.
Permettre le financement des actions de formation aux Associations et 
coopératives de producteurs, dans un cadre de partenariat avec les 
institutions public.
Formation des formateurs de la profession dans le domaine de la 
pédagogie moderne et la communication.p g g
Mettre en synergie les organisation professionnelles nationales avec leur 
confrères de l’Etranger en matière du savoir et d’échanges d’expériences.
Permettre aux organisations professionnelles nationales de bénéficierPermettre aux organisations professionnelles nationales de bénéficier 
des programmes financés par les organisations internationales.


